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Texte de la question

M. Daniel Grenon attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur les graves conséquences liées au sevrage des psychotropes, en particulier des
antidépresseurs, qui constituent un enjeu de santé publique encore insuffisamment pris en compte dans le pays.
De nombreux patients subissent un syndrome de sevrage sévère suite à l'arrêt d'un traitement antidépresseur,
pourtant réalisé selon les recommandations médicales actuelles. Ce sevrage peut entraîner des troubles
invalidants tels que déréalisation, insomnies chroniques, hypersensibilité neurologique et épuisement extrême.
Faute de formation adéquate des professionnels de santé, ces symptômes sont souvent mal interprétés, menant
à des diagnostics erronés sans antécédents cliniques. Ce phénomène illustre les failles dans la prescription et
surtout la déprescription des psychotropes, souvent gérée par des généralistes non formés à ces aspects. Des
propositions concrètes ont été formulées auprès de la Haute Autorité de santé, dont la reconnaissance des
effets de sevrage comme enjeu de santé publique, la création de cliniques spécialisées, la mise à disposition de
formulations adaptées pour une réduction progressive des doses et une meilleure information des patients,
notamment des femmes en âge de procréer. Ces propositions s'inscrivent dans un contexte alarmant alors que
de nombreux compatriotes souffrent d'un trouble psychique et consomment régulièrement des psychotropes.
L'article R. 4127-11 du code de la santé publique impose une obligation de formation continue aux médecins via
le dispositif de développement professionnel continu (DPC), mais ce mécanisme ne couvre pas suffisamment
les spécificités du sevrage des psychotropes non stupéfiants, aggravé par la désertification psychiatrique. Pour
toutes ces raisons, il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend mettre en œuvre pour instaurer une
réelle formation initiale du corps médical, incluant médecins généralistes et psychiatres, à la gestion efficace du
sevrage des psychotropes, afin de prévenir des drames, d'adapter les protocoles de déprescription et
d'améliorer l'accompagnement pluridisciplinaire des patients.
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